
République française
Département des Hautes-Pyrénées

COMMUNE D'ARTAGNAN
Séance du 25 mai 2023

Membres en exercice :
14

Présents : 11

Votants: 13

Pour: 13

Contre: 0

Abstentions: 0

Refus : 0

Date de la convocation: 21/05/2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Stéphane ETIENNE

Présents : Stéphane ETIENNE, Christine APARICIO, Marc CLAVEL,
Lucien COMBESSIES, Isabelle BETTONI, Eric CHAUMES, Christian
DOURS, Stéphanie LOPEZ, Carlos MARTINS, Pierre MELENDEZ,
Fabienne VIGNOLO

Représentés:  Sylvain DUPRAT par Stéphane ETIENNE, Stéphane
SARDOU par Fabienne VIGNOLO

Excusés:  Michelle BROUCA

Absents:

Secrétaire de séance: Carlos MARTINS

Objet: Aménagement forestier - DE_026_2023

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de
révision d'aménagement forestier de sa forêt communale, établi par
l'Office National des Forêts en vertu des dispositions de l'article L.143-1
du Code Forestier.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un AVIS
FAVORABLE au projet d'aménagement forestier proposé pour une durée
de 20 ans, de 2023 à 2042 et demande aux services de l'Etat l’application
des dispositions du 2° de l’article L122-7 du code forestier pour cet
aménagement, au titre de la réglementation propre au site Natura 2000,
conformément aux dispositions des articles R122-23 et R122-24 du code
forestier.

Le secrétaire de séance,
Carlos MARTINS

Le Maire,
Stéphane ETIENNE

Signature Signature
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